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Réponse du Conseil d’Etat à la consultation relative à la modification de 
l’ordonnance sur les fondations de placement (OFP)  
 
 
 
Mesdames, Messieurs,  
 
Le Conseil d’Etat du Canton de Vaud vous remercie de l’avoir consulté sur l’objet cité 
en titre. 
 
Après analyse par les services et les entités concernés, nous vous informons que les 
modifications proposées n’appellent pas de commentaires particuliers de notre part.  
 
En vous remerciant de l’attention que vous porterez à la présente, nous vous prions de 
croire, Mesdames, Messieurs, à l’expression de nos sentiments distingués.  
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